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La commission de 1 1 énergie s '_est réunie le 16 février 
1962 sous la présidence de M. F. furgbacher en vue d 1 exaai..ner 
une se~onde proposition de résolution faisant suite au rap
port de M. Leemans sur la coordination des politiques éner

gétiques. et reoplay.ant la pretJ.ière, 

M. Leemar.Ls a été nommé à nouveau rapporteur le 16 fé
vrier 1962. 

La proposition de résolution contenue dans le rapport 
complémentaire a été adoptée le 16 février 1962, par 16 voix 
contre 4 et 3 abstentions. 

Et2.ient présents 
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MM. Burgbacher, président 
De Block, vice-président, 
Bausch, vice-président, 
Leemans, rapporteur, 
Alric, 
Arendt 
Armengaud 
Aschoff 
Battaglia 
Battistini 
Bech 
Bcrgmann 
Brunhes 
Garlato 

Mme Gennai-Tonietti 
1:1/Œ.'[. Lenz 

Nederhorst 
Pedini 
Philipp 
Poher 
Posthumus 
VRnrullen 

· Vendroux 
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DEUXIEME RAPPORT COMPLE:MENT.AIRE 

sur 

la coordination des politiques énergétiques 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 

Ayant c~nstaté pendant la session de janvier 
1962 qu'après la réda~tion du premier rapport complémentaire 
sur la coordination des politiques énergétiques, d'autres 
éléments sont apparus, la c~mmission de l'énergie a décidé 
de réexaminer le texte de la proposition de résolution pré
sentée à l'Assemblée le 24 janvier 1962 (doc. 128). La com
mission de l'énergie a donc réétudié ce document au cours de 
sa réunion du 16 février 1962 et m'a chargé de présenter à 
votre approbation la proposition de résolution suivanté : 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 

sur 

la coordination des politiques énergétiques 

L'Assemblée parlementaire européenne, 

ayant pris connaissance du rapport de sa commission de 1 1 8ner
gie et des propositions établies par le comité interexécutif 
pour "des premières mesures en vue d'une· coordination des p0-
litiques énergétiques"; 

1. rappelle qu'en accord avec ce rapport les objectifs et 
principes à retenir pour une politique énergétique commune~ 
compte tenu de tous les aspects sociaux qui y sont liés, 
sont les suivants : 

- approvisionnement à bon marché 
- sécurité de l'approvisionnement 
- progressivité harmonieuse des substitutions 
- stabilité à long terme dans l'approvisionnement 
- libre choix du consommateur 
- unité du march2 connun; 

2. est d'avis que la demande en énergie s 1 accro1tra encore 
plus dans le futur et qu'il s'ensuivra ainsi une dépendan0G 
accrue de la C.E.E~ vis-à-vis des imp"ortations et que 
compte tenu de pareille évolution, il convient de déter
miner soigneusement quelle pla~e l'énergie communautaire 
dnit occuper de oe point de vue• 
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3. constate, -au sujet des principes de la politique éner
gétique, que, dans la situation actuelle, la libération 
complète de l'écononie énergétique est tout aussi impos
sible dans les pays de la C.E.E. qu'elle est apparue im
praticable dans les autres pays du monde libre puisqu'il 
ne faut pas perdre de vue ni la sécurité d 1 emploi da11s 
l'industrie charbonnière ni la sécurité de l'approvi
sionnement dont la. »oticr. treete .à :r-rtciser; · · 

4. est d'avis en ce qui regarde les principes de la poli
tique énergétique qu'on doit partir de l'idée que l'of
fre d'énergie doit toujours être de nature à garantir 
le libre choix du consommateur sur un marché caractéri
sé par le jeu d'une concurrence effective, 

5. rappelle instamment la nécessité d'une normalisation 
de la concurrence entre les différente-s formes d 1 éner
gie, normalisation déjà réclmaée dans ses précédentes 
résolutions, et regrette qu'aucun progrès n'ait encore 
été réalisé dans ce domaine, 

6. recommnnde aux gouvernements 8t aux Institutions commu
nautaires de faire tout ce qui sera en leur pouvoir 
pour hâter l'instauration d'une .'JOli tique comm;;;rciale 
commune dans le secteur de l'Energiet 

7. estime qu'il convient en premi8r lieu d'établir pour le 
charbon im,orté des droits de douane et des contingents 
harmonisés dont respectivement les taux et les tonnages 
seront l'objet de révisions périodiques~ 

' 
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8. reconnait que la situation géologique et les charges sociales 
qui pèsent sur les charbonnages européens peuvent ne pas per
mettre à une large part de ces derniers de demeurer ou devenir 
compétitifs en dépit des mesures de rationalisation adoptées, 

demande en conséquence d'étudier la question·d'une subvention 
du charbon communautaire prélevée sur les fonds publics de la 
Communauté. Cette subvention devrait permettre d'assurer à la 
production charbonnière un volu~e adapté à une politique éner
gétique coordonnée, de couvrir les coüts de la rationalisation 
nécessaire pour atteindrè la position concurrentielle voulue, 
ainsi que les coüts de la réadaptation, du réemploi et éven
tuellement les charges r8sultant de la mise en ch6mage des 
travailleurs; 

9. invite, en rapport avec les principes· de la politique énergé
tique, les organes de la Communauté à achever la réRJisation . communa~a1re; 
du marché commun dans le secteur de l'énergie/et en particu-
lier à orienter la production charbonnière selon le degré de 
r&nt~bilité tout en tenant compte des répercussions de cette 
~rientation de la pr0duction charbonnière sur la situation so
ciale des mineurs, 

10. désire! que les importations de pétr0le et de produits pétroliers 
s'inscrivent dans le cadre de la politique commerciale prévue 
par le traité de Rome 9 

11. demande toutefois que l'offre des produits pétroliers S()it atiar
tée à la demande croissante de l'énergie et que les mesures 
commerciales concernant la po:itique énergétique soient e~ami
nées et appliquées le plus tet possible et indépendamment de 
la définition du reste de la politique commerciale. Ceci vaut 
également en ce qui concerne un accord v-ts.aPJt..:,•l;Gt3 :p:r.odp._:Lt;:~,_,-: ·.: 
énumérës dans la liste Gf 
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12. demande aux institutions européennes compétentes de prendre 
des mesures appropriées et opportunes afin de veiller 8, ce 
que les importations d'énergie en provenance de pays qui, 
en raison de leur situation politique, ne se tiennent pas 
pour obligés de garantir en toutes circonstances la stabilité 
de l'approvisionnement en énergie, s:mient aménagées de manière 
à éviter qu'une éventuelle intervention perturbatrice de 1~ 
part de ~es pays n'ait des répercussions graves sur l'appro
visionnement énergétique de 1 1 EurnpeJ 

13. souligne à nouveau la nécessité urgente de prendre des 
mesures et d'harmoniser celles qui existent déjà en vue de 
favoriser la stabilité et le recrutement de la main-d'oeuvre 
dans l'industrie charbonnière et, rappelant sn résolution fai
sant sui te au rapport sur un statut européen des r::lineurs, 
invite la Haute Autorité à faire les démarches nécessaires 
pour mettre en oeuvre la politique y suggérée et pour réa
liser les recommandations y faites; 

14, · demande en outre qu'il soit exa:miné s 1il serait possible, 
et dans l'affirmative sous quelle forme, de favoriser la 
participation du charbon communautaire à la production 

. d'énergie électrique et au développement considérable auquel 
il faut s'attendre dans ce secteur, ainsi qu'au chauffage 
collectif, 

15. est d'avis que, selon toute apparence, l'énergie atomique 
ne sera pas encore appelée à jouer un rele considérable 
dans l'économie énergétique de l'Europe au cours des prochaines 
années, mais qu 1 il faut dès à présent, en raison de son déve··· 
loppement futur, lui accorder la place qui lui revient dans 
le cadre des perspectives économiques, en tant qu'élément 
toujours plus important de la politique énergétique. Pour cetto 
rais~n, et aussi afin d'orienter les investissements à long 
terme, les institutions èompétentes se trouvent dans l'obli-
gation de développer l'industrie nucléaire et 
d'engager et de poursuivre la construction de centrales nu
cléaires expérimentales et de prototypes, ainsi que la cons-
truction de, centrales industrielles de grande 
capacité. , 
D - lg/v .APE 7240 



- 8 -

· 16. demande que soit étudié par les gouvernements et les insti
tutions communautaires la mise en place de mécanismes assu
rant la coordination des investissements énergétiques, mé~a
nismes que pourraient éventuellement inspirer les dispositions 
de l'article 54 du traité de la C.E.e.~.; 

17. estime qu 111 convient d'examiner périodiquement, sur la base 
de l'article llO du traité de la C.E.E., l 1 oppnrtunité de 
maintenir les mesures préconisées dans la présente résolution, 
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